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Pour accomplir les tâches qui lui sont confiées, l'Autorité de surveillance des marchés financiers 

FINMA peut avoir recours à des tiers au titre de mandataire. Pour ce faire, la FINMA tient une liste des 

candidats possibles, parmi lesquels elle choisit ses mandataires pour les mandats concrets. Pour en-

richir cette liste, nous cherchons des 

mandataires pour des procédures d'enquête en cas d'activité exer-
cée sans l'autorisation requise 

Contenu des mandats 

En présence d'indices concrets indiquant qu'une activité commerciale soumise à autorisation est exer-

cée sans l'autorisation de la FINMA correspondante, la FINMA est habilitée à désigner un expert indé-

pendant comme chargé d’enquête. A ce titre, il clarifie les états de fait pertinents au regard du droit 

prudentiel et met en œuvre les mesures ordonnées par la FINMA.  

Profil requis 

Pour remplir cette mission, vous disposez de connaissances approfondies du droit des marchés finan-

ciers ainsi que du droit des sociétés (par ex. aussi dans le cadre d'une activité comme organe), des 

activités d'investigation, du droit des liquidations, de faillite et d’assainissements, connaissances que 

vous avez pu mettre en pratique avec succès dans des projets de référence. Vous connaissez les 

principes de comptabilité et êtes en mesure de reconstituer les flux de trésorerie afin de prendre les 

mesures nécessaires pour les rendre disponibles. Disposant de l'infrastructure (bureautique) adaptée 

ainsi que d'un personnel correctement qualifié, vous garantissez une exécution efficiente et rapide du 

mandat. Une structure de coûts appropriée vous permet de remplir votre mandat de manière ration-

nelle économiquement. 

Fiable et expérimenté, le responsable du mandat est prêt à prendre, après discussion avec la FINMA 

mais de façon autonome, des décisions orientées sur les objectifs et économiquement rationnelles 

dans le cadre de l'exécution du mandat. Il est en mesure de garantir de manière autonome les intérêts 

de l'établissement sous enquête et de faire avancer la procédure par des décisions axées sur les ré-

sultats dans le cadre de l'exécution du mandat qui lui est confié.  

En outre, vous disposez de préférence d'une certaine expérience dans le domaine de la technologie 

forensique (évaluation et sécurisation des données) en matière de la lutte contre les délits écono-

miques. 


